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----------
ARTICLE 78

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 10 :

« c)  Fixe  des  objectifs  de  réduction  distincts  pour l'incinération  d'une  part  et
l'enfouissement des déchets ultimes d'autre part, en fonction des objectifs mentionnés aux alinéas
précédents. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.


